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( ANCIEN l^rtettsGcrjjl}. — fticn n’cst changé à la rédaction. )

RUSSIE.
Péteribourg , le 2 mai. ■— Le commandant en 

;!i;fde l’armée d'opération à transmis à S. RI. lcin- 
jvrcar les détails de l’attaque infructueuse des 
[arcs contre la place conquise de Sizopoli.

Ces détails sont suivis par le passage ci-après : 
i Dans le courant de l’hiver dernier, 011 s’e'lait 

occupé il piéparer les moyens, d’opérer le passage 
In Danube devant Si 1 ist ri«*. On avait construit h 
tel elFrt des pontons, dans le village Foimdcni , 
sur la livïè:e Argis , dans l’inlcutioii de leur faire 
descendre an printemps le Danube, et remonter 
traiile la rivière Buta jusqu’au village de K.nla
ssé , situé eu face «le Silistrie. Celte entreprise 
était difficile et dangereuse , parce que l'ennemi 
mut concentré devant Silistrie les restes de si 
Dolille, commandait le Danube sous le canon de 
ttlle lurlercsse et au-dessus de celle position. Mal- 
fre tous les obstacles, ce mouvement a cependant 
cleexécute avec succès, grâces à l’iutiépidilé et aux. 
l’jcs mesures du général-major du génie Schilder. 
Daprès ses ordres, les pontons furent lancés le 27 
unis sur l’Arjis; le 3o , de grand matin , ils dé- 
Wichfircnt dans le Danube , et le lendemain , à 
“lls heures après-midi , ils se trouvaient déjà hors 

danger sur la rivière Hola. Non-seulement nous 
t'avons essuyé aucune perle à cette occasion , mais 
t0l|s avons pris une corvette marchande Inique , 
"l'Ç un équipage de 7 hommes ; elle a été eap- 

L>e l,a>' des volontaires des régimens cl’Aikliau 
P vl de Vologda , qui se trouvaient sur les pontons.

«Le généial-major Schilder lit aussitôt cous- 
ttiTc deux reliaiiühcmens à l’embouchure de la 

,,nla> le bac «1 ni y tenait lieu île bâtiment de gar le, 
remplace par la corvette turque , que l’on aima 
pièces de canon, >•

lui

ANGLETERRE.
ban lires , le 1 4 mai. — Ponds publics.-

?0: rnn. o / s * .1
Réd. 86

^ 'C feu a pris dans la nuit du it à la maison 
P31’ 1° célèbre libraire CarIi 11e , située clans 

Mie ■CL'*’ m*ré |,roi,iptitude des secours, 
]ISs lllal'on a été en peu d’instans réduite en ccn- 

,ieu s'est de là communiqué à quelques 
Iti °nS ' /,s'l,c* 1"* °"1 également été consumées. 

J'tj’giès de l’ir.cendie ont été si rapides queii n"
,lGa..... ..

111 ’’ouché

I C0I1.S. 3|/J ; cons. à terme , bu 3(4; art. de
a»i|ue, 20b 3|4; mexicains, 20 ip ; coiom-

ttlis, 13 1 U-

tfiuics

d'n , au moment où il a éclaté , se trou- 
e au second étage, n’a pu échapper aux 

"ulb " ?Ue" sau,a>»t par une croisée; il a eu le 
O1.* Sl! cassor une jambe , et il a perdu tout 

'Ulri sou magasin uclaut pas assuré.

I <i|-Mi,ir'u,’uaux rapportent comme un fait as- 

'dlinli'”" ler. ^Ue *0IC* Donner, l'un des pairs 
•tfnt v^Ue* ^ Viande, à qui le bill «l’alTranchisse- 
Wieut101,1 de rendre la faculté de siéger au par- 
iijj|ajs ’„est dans l’impossibilité absolue de parler 
’"'ce « * se'gneiirie ayant élé , dès son enfance , 
iraugi!lr- , c<m*i"cnt de l’Europe , est demeurée 
W.V a • la“olu; son pays, niais douée d’ail- 
'ä«cai<il,le(,l's,luctiou profonde et vaiiée , c’est en 
ilils*Je 4'*1'J0.sepropose «l’exprimer ses opinions 
‘eu, j - *,at métallique. Les traditions et les réglc- 
«0, ^ * no,jle chambre ne s'opposent point, dit. 
iia» «esVb “t "0 lal’SU° élran§ère soit *°troduite

FRANCE.
Paris, le i5 mai. —Par ordonnance da i4i le 

roi a nommé ministre des affaires étrangères le 
comte Portalis , gardc-des-sceaux de France.

Par la même ordonnance, le sieur Bourdeau , 
sous secrétaire-d’élat au département de la ju lice , 
est nommé gardc-des-sceaux ministre secrctalrc-d’é- 
tat au même département.

— Une expédition contre Alger est tout à fait ré 
solec j le général qui doit la commander est choisi 
et 011 dit que ce choix étonnera tout le monde : 
l’armée de debarquement serait forte do 24,000 hom
mes et partirait dans six semaines.

— Le tribunal correctionnel , 7® chambre a rendu 
hier son jugement clans l’affaire d.i Constitutionnel 
contre la Quotidienne. La Quotidienne, attendu 
qu’elle était, sortie des bornes de la polémique et 
s’etait immiscée à tort dans les affaires privées de 
la société du Constitutionnel , a élé condamnée à 
5o francs d’aineude cl aux dépens pour tous dom
mages-intérêts.

— Voici le texte de la proposition de M. Mau- 
g'iin , relative à la responsabilité des ministres : 
Articles additionnels aux règlement de la chambre 

des députés.
Article ter. Lorsqu’une proposition tendante à la 

mise en accusation d’un ministre est faite et prise en 
considération , elle est renvoyée à une commission 
„de ne«.I membres nommés par la chambre dans les 
formes ordinaires.

2. La commission d’accnsation appelle le ministre 
accusé , et reçoit de lui les explications qu’elle juge 
convenables.

Elle requiert communication ou délivrance des 
pièces qui lui paraissent nécessaires , et appelle des
témoins.

3. S’il s’élève quelque incident pendant le cours 
de Bins'ruction , comme aussi quand la commission 
juge r.ff.Hie .suffisamment instruite, elle fait son rap- 
poit à la chambre . qui statue.

4- Si l’accusation est admise à la chambre, il est 
nommé cinq commissaires pour la soutenir et la dé
velopper devant la chambre des pairs.

— Le projet de loi sur les juges-auditeurs et sur 
les juges suppléans a élé envoyé à toutes les cours 
royales. U 110 pourra être présenté aux chambres 
que dans la session prochaine.

— Mgr. le duc de Chartres vient de quitter Pa
ris pour visiter l’Angleterre et divers pays étrangers.

— M. Benjamin Constant vient de soulever , dans 
le Courrier, une question d’une certaine gravité 
constitutionnelle : Les ministres sont-ils légalement 
responsables des lois votées par les deux chambres? 
Eu d’autres termes, l'adoption par les pouvoirs de 
la société d'une mesure proposée par le gouverne
ment iiVlface-t-clle pas la responsabilité légale des 
ministres ?

M. Benjamin Constant se prononce pour la né
gative ; il soutient que les ministies sont responsa
bles «les lois sanctionnées par Ips chambres.

Il so fonde sur ce que les ministres ont pu trom
per les chambres comme ils ont pu tromper le roi, 
et que , seuls dépositaires des faits , il est en leiu 
pouvoir de les dissimuler, et par conséquent de na 
pas fournir aux pairs et aux députés les document 
suffisans pour éclairer leur religion.

— M. Cauchois-Lemaire ayant fini hier les quinze 
mois de prison auxquels il avait été condamné, apiès 
deux mois de détention préalablo, a çlô dccroue 
hier et mis en liberté.

— Hier M. Ternaux l’aîné a commenc, 
à la réserve de Paris les grains renferin 
silos à Saint-Ouen. Le premier qui a rféé^tf.vér’tt

ÜPIvî( n° 4 'a vingt-trois pieds de profondeurijmï^tói&S 
un de largeur , et renferme quatorze c«\t qij" --°' 
quintaux métriques. Ce hlé , de la récolti^j 
s'est trouve en aussi bon état que lorsqu’il i™»«™ 
mis, sans avoir éprouvé la moindre altération ni 
contracté d’odeur. L’extraction des sept silos se fera 
successivement, et sera probablement terminée avant 
un mois.

— On se rappelle que les auteurs de M. le due 
de Choiseul avaient le droit d’nne loge à l’opéra,- 
comique ; droit qu’ils avaient payé plus de cinq cents 
mille francs , cl clout iis jouissaient depuis près do 
cinquante années. RL Ducis , lorsqu’il devint direc
teur de ce spectacle , s’empara de la loge de RI, (a 
duc de Choiseul , ainsi que «lu mobilier qo’eile con
tenait , et lui en refusa l’entrée. Un procès s'en est 
suivi , et après huit mois d’attente , la première 
chambre du tribunal de première instance , con- 
traiicincnt aux conclusions du ministère public, a 
délimité hier RI. le duc de Choiseul de ses droits 
et l’a condamné aux) frais et dépens. RI. le duo do 
Choiseul va interjeter appel à la cour royale.

— Un événement affreux est arrivé la semaina 
dernière dans le quartier St-Martin :

« Une dame tenant par la main sou enfant, folia 
petite fille de quatre à cinq ans, regagnait le bou
levard jiar la rue Saurt-Rlaptiu , et elle était au coitx 
de la rue «lu Vert Bois, lorsque le cheval d’uno 
de ces lourdes voitures de blanchisseurs , cau*s 
de tant «l'embarras dans les rues de Paris , s'em
porta tout a coup , au moment où son maitic ve
nait de le débrider pour le faire boire. La daine 
voyant ranimai fougueux se diriger de son côté 
se précipita dans la boutique d’un débitant d«s 
tabac, poor se soustraire, avec sou enfant, an 
danger qui la menaçait; mais quelque proinptitudo 
qu’elle eut mise dans son mouvement, elle 11e put 
empêcher qu’une des roue s ne heurtât sa fiile , 
dont la main lui échappa par la violence «lu coup, 
et qui , dans sa chute, eut la tète écrisée sou* 
celle même roue. » (Journ. de Paris.)

—-Il résulte de la situation financière des Etats- 
Unis, que la dette de celle grande république, na 
s’élève pas au-delà de 12 ou 14 millions. Un quart 
de revenu annuel de la Grande-Bretagne, et en
viron un 60® de la dette nationale de cette puis- 
ssncc.

PAYS-BAS.
ÿH&aagQHS CHAMBRE DÈ3 . ÉTATS-GrÉllèaAtrX.

La loi pour la répression des délits «le la presse* 
été adoptée par 44 voix contre 1 ( celle de RI. Jq 
baron Goubau. )

Le projet d’adresse au roi a été rejeté par 34 voix 
contre 12. On indique comme suit les divers vole*
( les uoms en italique sont ceux des membres qui ont 
porté la parole ) ;

MM. le comte de Thicnnes , pour ; comte de IIo 
gendorp , contre ; vicomte de Nieuport ,c • prince* 
-le Gavre , c. ; baron Fan Brienen >p. . marquis de 
Trasegmes, p ; baron «le Moekim,u , p. ; marquis 

«1 Assolie , c. ; baron «1 Asbeck , e. ; comte de fie- 
nesse p. ; baron d Osy c ; Gambier, e. ; baron do 
Heeçkejen , c. ; baron «le Vos, c. ; baron de Lvil- 
den , c. ; comte Fanderbuch , p. ; prince de C/ümay 
c. ; baron de Loen , p. ; Moreau de Biout , cA 
go tule de Lidekerko , c.; barpn van [Palla,uit ..o ;
1 art 101, c. ; comte de Bélhuiiê , p. ,comte d'jé.erz* 
chot, p, ; bavou van Aiberda , c, ; comte de Heexdt;



e. ;. comte tie Hemricourt, e. ; comta tie Marnix , 
c. ; cointo Yandermeere, c. ; Pesters van Catten- 
broek , c. ; comle tie Reede , c. ; baron de Goer, 
c. ; baron de Vinck , c. ; de Jonge , c. ; van Jennep, 

; Holvoet, p. ; Nicolai , p. ■ comte de Thiennea 
de Rumbeke, c. ; baron Goubau, c. ; comte de Lens , 
c.; Van tie Poll ,c. ; vicomte de Vacrnewyck , p. ; 
Membrède , c. ; van der Goes , c. ; de Rrouckère, c. ; 
baron de Ro'él, c.

La . première chambre a adopté h l’unanimité , 
le projet de loi sur la circonscription judiciaire de la 
province de Liège. Le projet de loi sur la circons
cription des deux autres provinces aété aussi adopte.

Opinion de 31. le marquis de Trazegnies , émise 
dans la séanee d'hier 16 , sur le projet de loi re
latif a la répression des délits de la presse.
Nobles et puissans seigneurs , je donnerai «non 

assentiment au projet de loi présente' , non qu’il 
soit arrivé à cette perfectien à laquelle il aurait pu 
atteindre, «nais parce qu’il nous débarrasse d’une 
io« dont les traces malencontreuses , je le crains , 
resteront encore longtemps empreintes dans la mé
moire de nos concitoyens. Dans mon opinion , N. et 
* • . > une 1°* équitable sur la presse me paraît im
possible sans l'intervention du jury , institution 
qui naguèresa été répudiée, ce que nos neveux , 
regarderont comme un anachronisme au dix-neu- 
-vième siècle. J’aurais désiré ne pas rencontrer dans 
e projet cette solidarité entre l’imprimeur et l’au

teur connu , qui fait du premier une espèce de cen
seur, en lui supposant même le temps nécessaire 
d éplucher un ouvrage de long cours , et en lui prê
tant , peut-être aussi gratuitement, la faculté de 
discerner ce qui pourrait y être considéré comme 
•délit, ses occupations multipliées pourraient y 
mettre ^obstacle , et ainsi rendre illusoire cette li
berté d imprimer. Le terme d’un an me paraît trop 

«long pour la prescription de la peine : que d’évé- 
neraeus. pendant ce laps de temps ne pourront 
■P0’”1 disparaître des preuves de non-culpabi
lité^. D’ailleurs , regardant cette loi comme tran
sitoire , je n’appuierai point davantage sur ce que 
j estime des imperfections.- quelques articles insérés 
dans le nouveau code d’instruction criminelle suffi- 
Tont pour maintenir la presse dans de justes bornes , 
sans avoir besoin d’une loi spéciale.

Il ne me reste , Messieurs , qu’à joindre mon 
vœu au vœu presque national, pour supplier le roi, 
dont la bonté n’a de bornes que sa justice, de faire 
cesser les effets de condamnations plus que sévè
res , qui n’auront plus de fondement dans une lé
gislation meilleure.

Je voterai poor le projet de loi.

Liège, le «8 Mat.

Le roi a nommé secrétaire de la ville de Liège , 
M. L. J. Despa , maintenant premier commis an 
gouvernement provincial de Liège. ( Gaz. P- B.)
~ O*1 assure que la clôture de la session des états- 

jjencranx aura Heu dans le courant de cette semaine; 
on ajoute qu’une session extraordinaire sera con
voquée au mois d’aout et qu’un nouveau budjet dé
cennal y sera présenté. [Belge.)

— On assure que le roi se rendra incessamment 
à Anvers , commençant ainsi la visita qu’il se 
propose de faire dans diverses provinces.

— Plusieurs pétitions pour la liberté de l’en
seignement et l’exécution du concordat ont été re
mises à la seconde chambre des états-généraux , 
pendant la discussion sur le budget décennal.

— Une nouvelle route , passant par Veltweselt 
•t Bilsen , va être construite de Maestricht à Hasselt.

— La prononciation du jugement dans l’affaire de 
l’instituteur Bischoppen a été remise à huit jours.

~ Noos nous empressons do mentionner la con
duite philantropique d’un de nos concitoyens , 
dans un moment ou des spéculateurs mettent à 
pront la hausse survenue dans le prix des céréales. 
M. le baron George de Soleuvre , bourgmestre de 
la commune de Junglinster, vend des grains à 
raison de 4 Bonus 72 cents la rasière , à tous les 
habitans de sa communs et des lieux voisins 
qui justifient de leur indigence par certificat dé
l’aulorite municipale. [Journal de Luxembourg )

— L’empereur de Maroc a fait prévenir le con
sul des Pays-Bas à Tanger , qu’il avait de nouveau 
ordonné à tous les commandans des corsaires ma
rocains de respecter les navires des Pays-Bas qu'ils 
pourraient rencontrer en mer, et de les traiter 
avec cette distinction due à des peuples , qui de tous 
temps furent alliés de son empire.

— De toutes les parties de nos provinces il nous 
arrive des lettres qui signalent certaines manœu
vres électorales peu honorables pour les person
nes qui y ont recours ou qui espèrent en pi-ofiter. 
A Gaegnies-Houdeny, canton de Rauix dans le Hai- 
nant , le garde champêtre, en portant les bulletins 
aux ayant droit de voter, leur remettait en même 
temps une liste des noms qu’il fallait choisir. En 
1826 des petites ci'oix étaient faites à la main pour 
recommander certains électeurs. Nous pouri'ions bien 
-faire connaître l’auteur de ces fraudes pieuses , niais 
nous pensons qu’il suffit do les publier pour qu’elles 
ne se renouvellent plus. Nous dirons seulement qu’en 
général MM. les secrétaires des communes s’occu
pent d’une manière assez étrange de la formation 
des collèges électoraux. ( Court, des P.-B. )

écrit du Hainant que dans le district de 
Hondeny l’autorité a cherché à influer les pre
mieres operations électorales par de» manœuvres 
llhci,es* ( (Idem)

— M. Honoré Tororribert , avocat distingué du 
barreau de Lyon et publiciste habile , vient de mou
nt presque subitement à Belmont, près de Belley.

La Gazette d'Augsbourg , dans une correspon
dance de Bruxelles , dit que le gouvernement des 
Pays-Bas et les ministres de [plusieurs cours, ac
crédités près do cette puissance., oiit rejeté avec dé
dain toute communication avec un délégué de l’u- 
surpateur portugais. La gazette ajoute que le chargé 
d arlaires espagnol et un autre personnage diplo 
matique sont les seul» qui aient eu une cnnféren- 
ce avec lui ; ils out fait, «nais en vain , tous leurs 
efforts, pour lui procurer une audience à la cour 
des Pays-Bas.

apprend de Smyrne qu’un navire au
trichien qui voulait violer le blocu» des Dardanelles , 
aété arrêté par l’escadre russe. L’amiral russe à 
donné avis de cet événement au consul-général des 
Pays Bas à Smyrne,

— La législature de New-York a passé une loi 
portant que les exécutions k mort n’auront plus lieu 
publiquement , mais seulement en présence du 
sheriff. Cette disposition est fondée sur l’wpinion 
que les exécutions des peines capitales contribuent 
plus à endurcir les spectateurs qu’à les détourner 
de commettre des crimes , et qu’en général ces 
sortes de spectacles n’engendrent quo des scènes 
de dissipation et de désordre.

DISCUSSION DU BUDGET.
La comédie qu’il a plu au ministre des finances 

de faire jouera la chambre, s’est terminée comme 
on le savait depuis plusieurs mois. M. Tels espère- 
t-il qu’après un premier rejet la chambre se mon
trera plus complaisante l’année prochaine, ou 
croyait-il son éloquence tellement irrésistible qu’elle 
dût entraîner dans son sens les nombreux oppo- 
sans des sections ? Dans le premier cas, quelle pro
fondeur et quelle dignité de calcul ! Dans le second, 
quel triomphe oratoire J Quel succès d’auteur ! 26 
voix pour lui au premier acte, 19 au second et 

au dernier! Et, pour couronner le tableau, 
l’auteur aux abois qui ne pouvent plus cacher son 
dépit vient menacer ses juges dans des termes que 
l’obscurité ne rend ni plus honnêtes ni moins li
sibles. Un budget annuel adopté par deux voix , et 
un budget décennal rejeté par une majorité de 53 ! 
A moins d’être le plus humble.ou le plus stoïque 
des financiers , c’est vraiment être assez puni.

Soit qu’il dissimule mieux ou qu’il comprenne 
plus facilement quelques unes des nécessités de son 
epoque , M. Van Gobbelscbroy, lui , ne montre ni 
dépit nrnen de ce qui y ressemble ; et si l’influence 
et le merite d’un ministre se mesuraient à l’aménité 
de son langage, M. Van Gobbelscbroy serait le Can
ning des 1 ays-Bas. Ce rninistrs ne se fâche pas , 
mais voyons comme il raisonne. C’est le gouverne- 
ment qu il veut disculper, ce sont ses principes 
qu il veut franchement faire connaître.

L’orateur commence adroitement par le jury ; qu’il

u’eu soit plue p.rlé , car si le gouvernement 
-ndL!,“V0rX de,que?TJef uns , il so serait
en opposition avec la chambre qui vient de^le '
ter. C’est très-bien dit pour la chambre‘ eU * ?i#
qu’elle comprenne la leçon ; mais pour “ 
c est autre chose. Celle-ci fait bien à la

Dieu
ualioa

majorité silarge part dans le rejet du jury , mais elle lle „ 
connaît pas aussi clairement que M. Van Gobbels
Prinxf eines ci le» X__ ____ • • ’, • r- WUCM'

■ . . l“'’ ‘M. ïâll
choy que si le ministère avait été favorable au jury
le jury eut été réjeté. Pour nous, noj'croyonj 
tout le contraire, au moins quant à ce qui L 
cerne 1 introduction , du jury dans les procès politi- 
ques. Et de ce chef hors de la chambre, le minis- 
1ère nous parait très pou justifie
, van Gobbelscbroy énu mère l’augmentation de. 
écoles mais personne u’a parlé que nous sachions 
contre leur nombre , personne n’a voulu, empêcher 
je gouvernement d’eu créer davantage encore. C’est 
le» ^monopole et non la multiplication des écoles 
qu ou a reproche au gouvernement. A ce sujet le 
ministre promet une loi libérale; mais il ajoute que 
e gouvernement a le droit de veiller à ce que|, 

hame de la loi fondamentale et de la dynastie ré»- 
nanle ne devienne jamais un principe delà généra- 
lion nouvelle ; si lion accordait au ministère une 
prerogative aussi vaguement définie , il pourrait 
anéantira la fois et la liberté de renseignement et 
celle de la presse pour laquelle M. van Gobhels- 
chroy nous ferait trembler si la loi delà presse 
était encore à l’aire.

Quant à cette loi de la presse que probablement 
JOiqu en dise le «ninisrtre . l’Amô.™,,» l’An«>!e

-------------l' * v-uov. VJVAVy l»I U

quoiqu en dise le ministre, l’Amérique ,„„É 
terre, ni Genève, ni même la France netioiis er 
vieia , il est un peu surprenant de la voir citer pa 
e ministère à Happai de l’exposé de ses principe,' 

fl pourrait presque à aussi bon droit nous vante» A «■•U'” uuil UIUII I1UUO fUUlV

aujourd hui le -rejet du budjet, car il a à peuprè 
autant de part à l’une qu’à l’autre. Au vrai , toutI - ~ vj■ c a i «un c, nu >lal f ivui
cette discussion sur la presse est la confusion d 
ministère. Aucune concession n’a été laite qu’ci)j . , f ----- VV..VVÜ01U11 1» a uiu laut/ vjwvi.
r.^ait été arrachée , rien de la part des ministre 
n a été spontane ; les orateurs officiels les ont fflênt 
déclarés étrangers aux modifications obtenues 
comme si aucun bien ne pouvait plus se fairepai 
eux , ou que leur intervention seule eût été. um 
chance de rejet pour la législation proposée.

Ajouurd’hui que la loi est adoptée , 11’est-ce pat 
au ministère qu’il faut attribuer l'oubli d’une pro 
messe qui avait été une condition morale de 1® 
adoption et en dépit de laquelle des écrivains dont 
la condamnation a été reconnue illégale sont encore 
privés de leur liberté ?

Pour avoir desavoué un journal nainisteriel, le 
ministre s est-il mieux disculpé d’en avoir pay® 
les turpitudes ? Qu’a-t-il répondu au démenti « 
M. de Stassart ? La nation , lorsqu'un pareil fait 1 
été dénoncé par un de ses représentais, s’enquierI   — * * «O OUI 1 VvJ’l OJOIIV»"'’ S -

peu de savoir a quel genre de secret un tniiiiifrc 
teild snnmoilpn .., ___ _______ .* _.iî___KAr
- “ 'f“«* g Voll* V, UW OCWfct «*» —
tend soumettre ses conversations particulières ; t«1
Ot* _____  •. . .... <__ _ PV ;ce qu elle pourrait conclure ici d’une réponse 
■iBf" ’ • • ................... -’--(leu!

-» r---------- 1, GUULIUI C 1.1 UIIU

siye , c’est qu’en logique ministérielle, dya./ 
veïilés l’une pour les conversations particulière 
(autre pour les discours publics.

La logique ministérielle n’est pas moins renia 
quable dans la justification des droits de barrière 
de péages établis par arrêté. Au sens de M* 
Gobbelscbroy, ce 11e sont pas là des imp°ts
routes et les rivières sont des .propriétés publique» 
le ministère peut donc en soumettre l’usage à te 
condition qu’il voudra. Ainsi libre â lui chaque 
que nous franchirons le seuil de notre porte , 
soumettre à son tarif chaque pas que nous fero 
à pied ou à cheval sur la grande route. Ce 111— - -

pas la une imposition. Pauvies
graiiiie ruu^. —

contribuable* q
vous figuriez que tout était dit parce qu’en va 
de l’article 197 de la loi fondamentale «. -y/ miiu*
imposition ne peut être établie au pront
public, qu’en vertu d’une loi.» •^ —jncrauxQuant aux prérogatives des éta!s-provincia“ 

la nnhlinfp u. —"iflits , le t1®à la publicité des budgets , les connus , — - 
et quelques autres .peti ts griefs , il paraît que P. 
aucun ministre ce n’était la peine !dc sen ja* 

liest à remarquer que dans cette discuss'011 80 
orateur du gouvernement n’a pris specialenici 
parole en faveur du budget de la guerre g“'* f 
plus important après celui des finances. 
dit que le ministre des affaires étrangères « 
satire de ce budget, lorsqu’il a déclare gu



ßpcndance est tellement la condition du repos 
itérai, qu’une atteinte portée d notre pavillon com • 
'mettrait b sort de tous les navigateurs , et que 
incendie d'un de nos villages embraserait L'Europe. 
'est bien une preuve que nous ne pouvons nons 
isser de nos grandes armées si chèrement paye'es.

ELECTIONS.
!îouj apprenons que M. Ulysse Claes vient d’a- 

lesser aux électeurs du district de Zonhoven , ar- 
riissement de Hasselt , uue circulaire dans la- 
nlle il déclare se mettre sur les rangs pour les 
lits-provinciaux du Liinbourg. « Je désire , leur 

til l’honorable candidat, qu’avant de m’accorder 
lotre suffrage , vous preniez les informations les 
las sévères sur ma conduite , mon indépendance, 
ion opinion , mes désirs pour le bien public, etc. 
On ne peut voir sans une vive sympathie, sans 

a sentiment de reconnaissance bien mérité , cetle 
iinière simple et loyale de solliciter le suffrage 
iesélecteurs. Les hommes qui livrent ainsi à l’in- 
estigation publique leurs noms et leurs principes 
®nent de leur conduite future la plus sûre des 
iranties, et, en introduisant cette publicité' et ces 
principes deforce dans nos moeurs politiques, ils ser- 
tentdéjà par là même la cause qu’ils promettent et 
(inls méritent de défendre.

I. Conrard nons adresse le résultat dc9 votes e'mis 
bns le district de Herstal. On remarquera que les 
fatears recommandés par l’association y sont dé- 
lignés sous le titre de constitutionnels , et ceux que 
il Courard regarde comme ses partisans , tout bon- 
itment sous le titre de ministériels.

Candidats ministériels.
I. Courard, bourgmestre................................i7o
’•Courard, sccléraire......................................,63
3, Lovinfosse, brasseur.......................• . 161
4- Jebotte, négociant........................................... i58
’. follet, bourgmestre..................................... i54

• Mreel, propr. à Houtain................................too
Mlbonart, propriétaire............................... 146
•Bermmolin, négociant................................r36

J. Larpai , propr. a Oupeye..........................i36
Candidats constitutionnels.

'«■Delwaide, Philippe................................. .,43
' Melutle, percepteur .   ,4,

>■ Laloux brasseur...........................................,4o
Delvraide , Henri...........................................  33

«imfv'|k boargmestre se donne ouvertement pour 
; send , permis à lui : c’est là une profession de 

ouïe comme une autre , et qui pourra d’ailleurs , 
J “r °“ 1>anlre. porter ses fruits : qu’il associe à 

,5t n M, le secrélaire Courard , son frère , passe 
Hais. 1 se faut entr’aider c’est la loi de famille-, 
;,Cela"5er 8®°s la même bannière, mais affubler 
; ’^généralement dédaigné , sept de ses col- 
boin' T* ’ sans doute ne l’ont point charge' de 
iw- ’ C-esl »Her, croyons nous un peu loin , et 
Cil (| ^reave formelle du contraire , il est itnpos- 
ien ■ PetJser que ces messieurs, parmi lesquels 
i][e ( une fortune et d’une position indépen- 
aclî aU 1SSenl de k°" Sfé la dénomination de minis- 
H p, 'ec toutes les conséquences qu’elle entraîne, 
'dj °urai'd a pour concurrent à Herstal un avo- 
''ralet° ^ ,rreau connu par ses lumières , 

’"a rannCntieSt*m^ ’ et ffue son âge et ses senti- 
î[||e |PPrecnent de cette jeune génération à la- 
Hajiu ' n Gobbelscbroy lui-même a rendu 
«ttre ay 1 r°US seml)le ffue voici le moment de se 
tenem ec *rancbise sur les rangs , et de briguer 
néina^ *CS su^ra8es de3 électeurs. C'est là

Soumagne, diitrlct de Flérou, 1« t4 uiai 1S2Ö.
-d MM. les rédacteurs du Politique.

Comme je crois très utile de faire connaître au public 
tous les moyens que certains agens du pouvoir emploient 
pour diminuer autant que possible le nombre de voix que les can- 
didats constitutionnels ont obtenues. Je vous prie de publier 
le fait suivant : 1

I.e conseil municipal de Soumagne s’est réuni le 13, pour 
procéder au dépouillement des votes. Le premier bulletin 
tue de la boite était celui de Bayet, Guillaume ; le contenu 
en jdait constaté par le notaire Legrand , résidant à Sou- 
ma.ane ’ 'e votant ne sachant écrire. Quoique la régularité de 
ce bulletin ait paru certaine à tous les membres du «onseil 
al exception du sieur W00s ; M. Nivard, notre bourgmes- 
ue, a prétendu que ce bulletin étant seulement revêtu du 
certificat du notaire devait être considéré comme nul , ne 
regardant pas un notaire comme fonctionnaire public' Le 
conseil n’ayant pas eu égard à cette opposition , le bulletin 
ne Bayet, et sept autres qui se trouvaient dans la même ca
tegorie ont été admis. Il est bon de vous dire que sur 65 vo- 
tans , qui se trouvent à Soumagne, cinq seulement ont voté 
dans le sens de M. le bouigmestre.

Comme M. Nivard s’est adressé à la députation des états 
de la province , pour faire annuler ces huit bulletins , le 
conseil municipal, de son côté, « fait connaître à la dépu
tation des états les raisous qui l’avaient déterminé à ad
mettre les bulletins contestés par M. le bourgmestre ; je me 
Bornerai a vous en citer ici quelques-unes. L’article 35 du ré
glement est trop précise pour laisser douter de la validité 
des bulletins contestés , il s’èxprime en ces termes : n Ceux 
qui pourraient ne pas savoir signer feront remplir leurs bul
letins par une autre personne et feront déclarer au bas par 
le chef de l’administration locale ou par un de ces membres 
désigné par lui à cet effet , par le commissaire de police , 
maître de section ou tout autre fonctionnaire public, que 
1 insertion faite est conforme à leur vote. » Cette disposi
tion est reproduite dans les instructions que M. le gouverneur 
delà .provinces adressées par sa circulaire du 15 avril dernier ; 
la loi du 24 ventôse un 11 concernant l’organisation du no
tariat , démontre clairement qu’un notaire est un fonction
naire public. Quoiqu’une explication aussi précise ne doive 
nen laisser à désirer, on.pourrait encore citer ici les ins
tructions sur les élections que M. le comte de Liedekerke , 
gouverneur de la province de Liège, a adressées en 1825 au 
district de Fléron datée du 18 avril même année , n° H 95 ; elles 
indiquent, mot pour mot, que si « le votant ne sait écrire . il 
est indispensable dans ce cas, pour que le bulletin soit va
lable , qu’une personne exerçant des fonctions publiques par 
exemple, un notaire signe et certifie au bas. »

Ce n’est qu’au moment du dépouillement que le sieur 
roos a été désigné au conseil, par le bourgmestre, pour 
avoir été délégué par lui, pour pouvoir signer les bulletins 
de votans qui ne savaient pas écrire, ne pourrait-on pas douter 
de la validité de cette désignation , qui ne se trouve consignés 
sur aucun des registres de l’administration communale.

Flein de confiance dans la justice de la députation des 
états , j’attends sa décision ; aussitôt qu’elle me sera connue 
je m’empresserai de vous l’adresser, pour que vous puisssiez 
y donner toute la publicité nécessaire.

Agréez, etc.
Nous croyons que l’auteur de la réclamation 

adressée aux Étals ne doit pas douter du succès de 
sa demarche. Et ce serait vraiment faire injure au 
bon sens de la députation que de supposer qu’elle 
puisse un seul instant partager les scrupules vrai
ment extraordinaires de M. le bourgmestre Nivard.

Il a sa manière de Voir et moi la mienne ; mais ce qu’îï 
y a de plus fort, c’est que la plupart des indépendans propo
ses sont connus pour être des branches du pouvoir, et qu’il 
y a ceitaineinent dissimulation entre eux, car ils jouent au 
plus lin.

Je lie veux pas amuser le public davantage. Si le membre 
de l association veut continuer à m’attaquer, qu’il se fasse con
naître , je pourrai peut-être lui poser des faits qu’il ne pourra 
démentir. Je me crois aussi homme d’honneur que lui, et ma pa
role a toujours ete bonne, ses démarches et celles de ses partisan* 
ne m ont pas empêché d’obtenir un grand nombre de suffrages 
que je ne dois pas a l’intrigue.

L. A. DE PoNTHiEE DEVISÉ.

léma 1 ouu,a5Cï ucs etecieurs. ^ est ia 
iNêt/0,16 ^erl’*e en bons résultats , pour 
«IUiend6 avec c°dfiance , alors même qu’elle
P d’en t l)as 'e 8uccès immédiat qu’on est en 
”8 asse aitlen^re » c’est aussi un acte de patrio- 
I1,er saiZ lorîora'3*e etl lui-tnême , pour faire sur- 
dj tim; ! Peille les scrupules d’une délicatesse ou 

/ f ’ ■C*U* sera'ltoul ù fait déplacée dans 
fil reS(CeS clrconstânces où nous sommes. 
■N*-;,00-™ diverses léclamations ont été 
'trsesjr >* deputation des états, relativement à 
’■irait re8ularilés [commises dans l’élection , il se
'*t pas iUK -rCrSultat donné ici Par M- Courard 
Susloiff! • 5 mai* "OUS esl>érons que ce ré- 

% Üb«u B0U- ’ ne 8era Pa* C0Qtraire aux amis
constitutionnelle.

De» Pietresses, le 16 mai 1829.
Messieurs ,

Je répondrai le plus brièvement possible au membre'de l’as
sociation constitutionnelle qui parait courroucé de ce que je 
n’ai pas trouvé à propos de voter dans son sens , et lui dirai 
que tout homme aime de jouir de son indépendance et ne dé
sire pas d’être assujeti aux caprices des autres ni d’en être 
l’instrument.

Je suppose que j’aie pris engagement formel et que l’on 
ait voulu me faire agir contre mon gré et dans un sens 
contraire aux propositions formant la base de l’engagement.

Qu’aurait-on à me dire de m’y être opposé ? et de ne 
pas avoir voulu être' considéré comme une machine que le 
membre susdit aurait fait mouvoir à bon plaisir. Il a eu 
connaissance il y a longtems que je différais d’opinion , et 
la lettre écrite par lui à l’un de mes amis en est la preuve 
aussi n’a-t-il cessé de m’attaquer depuis.

Sous le nom d’un éligible des campagnes il a fait insérer 
dans le Politique n° 106 un on dit qui m’est applicable èn ma 
qualité d’inspecteur-voyer.

Le voici : on dit que certain petit fonctionnaire, à indem
nité de 150 fis, , menace d’être très-sévère envers ceux qui 
ne voteront pas dans son sens. Invention de sa part, car je le 
défie de signaler quelqu’un que j’aie menacé.

Il me fit dans le n° 111, une seconde attaque à laquelle 
j’ai répondu dans le n° 112 , enfin est arrivée la troisième ab 
irato, elle est plus orageuse que les autres.

L’on me démentit , je profiterai de l’orage pour démentir 
à mon tour ; mais , avant tout, je m’oblige à prouver ce que 
j’ai avancé par la déclaration formelle de plus de 50 témoins 
que l’on démentira peut-être encore.

Je nie d'avoir déclaré récemment que je ne voterais pas en 
faveur du candidat, dont je me suis montré le partisan, et je 
défie que l’on cite quelqu’un à qui je puisse l’avoir dit.

Le' membre susdit veut porter atteinte à ma réputatiou. Je 
lui annonce que je ne le crains pas , et qu'elle est établie 
sur des fondemens qu’il ne saurait renverser. Mes principes 
descendent d’une vieille souche inattaquable.

VARIÉTÉ.
a’,emaads «’occupent beaucoup 

da cclebie violon Nicolo Paganini, qui donne maintenant des
arfiste1 ÄT bl • T' 6* ViUes’ U,nc notice Piquante sur cet 
altiste, a,etc publiée daus un journalautrichien, par le professeu-
de musique Sedlaczek. à Prague : en voici qùâquesS"
co‘ f n’ T‘-’d,t'M‘ Sedlaczek ’ cst le talent personnifié ; son 
coips n est rien a peine paraît-il tenir dans ses habits. Quand 
raganii" veut s incliner on dirait que ses jambes vont se dé. 
rober sous lui ; lorsqu il joue des passages difficiles, son corps 
maigre penche et sa jambe droite mise en avant forment un 
angle,aigu, ce qui fait du joueur une véritable caricature 
A von- Paganmi, on dirait que c’est un homme qui meurt
en, ST ’ Si °“ Ue SaVait qu’d ëaâue 2 a 3000 florins par 
concert. » *

“ tJamTT3 mus.'cien n’a vaincu sur le violon autant de difficu- 
tes que Paganini ; quelquefois il conduit son archet comme 
un écolier ; mais aussitôt apres , il tire de son instrument des 
sons divms : C'est Rode, Viotti Lafond, Boucher réunis aprls 
le bizarre vient, le touchant, le tendre, on croirait entendre 
des soupirs, une flute lointaine. Son cantabile est délicieux 
ba memoire musicale est prodigieuse. 11 sait par cœur tou* 
es concertos qu il joue , même ceux qu’il n’a pas composés; 

Jl lui suffit de relire le tnatm la partition 1
M. Sedlaczek , en allant le voir pour la première fois à Pra

hm, Jr -UVar VêtVUme cVeSt° de 1,ussard - et codT« d’nn
« "°‘r’pLe Presseur fit tomber la conversation sur le* 
nies que Paganini a faites. „Vous en aurez bientôt des 

Welles , lu, répondit l’artiste , un juif allemand fait mainte-
êxné,.fon^lmel' a M; an.tout ce.q"e je lui ai raconté de me, 
experiences , au-ourd hui, ,e suis trop distrait pour pouvoir 
Vous raconter de suite tous mes travaux. » Il avoua qu'il

• U]c' 5lr ?ns les COn,frts ’ et qu’d jouerait davantage
1 lu. conseillaient pas de ménager sa faible 
PO tune. M. Sedlaczek , voyant une guitare sur le lit de Pa- 
fnu I "fut oui dire qu’il excellait également sur cet

laI. deinauda pourquoi il n’en jouait jamais en 
pubhc. » Jen aime pas cet instrument, lui répondit Paganini ; 
n.ais ,e men sers comme d’un conducteur d’idées 1 je le 
mï-rt “ quand je compose, pour exciter mon 

imagination.» Il paraît attacher beaucoup de prix à ses coin- 
pos tmns. « On prétend , dit-il que ma réputation.est grande ; 
,| (! 1 cspeie qu elle s agrandira encore, lorsque j’aurai pu
blie une partie de mes œuvres , ce qui aura lieu dans peu. »

; COMMÉRCR — Bourse de Paris du 15 -mai.------Ren
ies a ]). oJo , jouira, du 22 septembre 1828, 107 fr. 90 c 

4 1 [2 p. 0j0 , jouissance du 22 mars , 000 fr. 00 c. -1 
Rentes 3 p. OjO , jouiss. du 22 décembre 1828 , 78 fr. 85 c 

■—■Actions de la banque, 1875 fr, 00 c. — Emprunt rovaï 
d Espagne , i 829,79 1 jl fr. — Emprunt d’Haïti, 440 fr, 00 c.

Bourse £ Amsterdam , dut 5 mai. — Dette active , 57 5r8
-Idem différée 29j32. -Bill, de change 20 3x16.__Svri-
dicat d amort 4 Ij2 100 3j4.— Rente remb., 2 Ij2 ; 97 02 — 
Act Société de corn. 87 0jo. — Russ. Hop. et Ce 5 , 100 1 j8 
-Bito ms. gr. h. 56 3j4. - Dito C, Ham. 5, 86 7j8.L 
Dito em. a L. 5 88 5t8. — Prus. à Lon. 6 , 00 0i0. — Da- 
nois a Londres , 65 3j8. — Ren. fr. 3 °j„ , 79 OiO — Esn H
52 lon°10’ V’l8-~4DitV Pari3 ’ 9 °l°: - ** Pevpét ;
02 0j0. — Vienne Act. Banq, 1320 25.— Métall 9t |,R _89 Où4' ’"N ’ j* 193 *,9,5-^ 2e I. 376 77. _ Lots dePofc 
89 00 —Naples Falcon. 5,79 Htl6. —DitoLondres 5,83 lt4,

Bourse d‘AN FERS , du 16 mai.
Changes. —Les valeurs en général sont plus fermes , le Lon- 

dre continue détre rare.

.Change
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
pair
12 7 1 j2
47 1 [8
36 ljl6
35 lj!6

I 3 mois.

12
46 13j(6 A 46 Hr(6
35 718 A 35 3x4
34 15[16 A 34 7r8

Escompte 4 p. OjO.
Cours des Effets des Pays-Bas.

Dette active, 2 1[2 d’intérêt, 57 3j8 [P
Obi syndicat, 4 1 [2 » 00 0 0 '
Dette Dom. r., 2 1|2 » 97 lr2
Act. S. Corn. , 4 Ij2 » 00 0(0 P

Marchandises. —Ventes par contrat privé.
700 Balles café St -Dnmingueà 22 1,4 c. , «ms.
300 Barriques riz de la Caroline nouveau , à fl. 12 1,2.
4U0- Baiils perlasse cl Amérique, à fl. 48 412 

4° Caisses indigo Bengale, dont un lot de 33 caisses à livrer
quelque 8labeïurt

TEMPÉRATURE a Liège , du 18 mai. — A. 8 heure* 
du matin, 14 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 17 degrés id,



PROVINCE DE XIÊGE.
•Adjudication.—le vendredi 29 mai 1829 , à dix heures 

précises du marin, à l’hôtel des états à Liège, ilj sera pro
cédé par devant SI. le conseiller d’état gouverneur de cette 
province ou son délégué , en présence de M. l’ingénieur en 
chef du Waterstaat, à 1 adjudication des ouvrages à exécuter 
du I* mai 1829 , au lor mai 1831 , pour la réparation et l’en- 
fetien des routes de 2e classe, dans cette province divisées en 
422 lots comme suit :

1" lot.—De Liège à la limite vers Tongres.
2e lot — De Liège à la limite vers la maison Blanche.

Embranchement de Battice à Theux. ■—Empierrement.
itT lot.—-De l’origine de la routed Battice jusqu’au poteau 

de la barrière au village de Disou, vis-à-vis la maison Fram- 
tach , n° 433.

2e lot. — Du point ci-dessus jusqu’au poteau de la barrière 
de Heusy, maison n° 91.

3e lot. — Du point ci-dessus jusqu’à l’extrémité de la route 
au point de jonction avec la rouiede Liège à Spa, vis-à-vis la 
maison ou commune de Theux. ^

Pavage et ouvrages d’art.
lot. —— De l’origine de la route à Battice jusqu’à l'extré* 

mité de la route au point de jonction avec la route de 
liège à Spa, vis-à-vis ladite maison commune de Theux,

De Liège à la limite vers Namur.
Empierrement.

l» t. — Du pont d’Avroy jusqu’au poteau delà barrière 
de Tilleur , maison occupée ci-devant par le Sr Hardy.

2' lot. —Du dernier point ci-dessus jusqu’à la barrière de 
Chokier en face de la maison du sieur Lekeux, vis-à-vis 
du Cassino.

3e lot. — Du dernier point ci-dessus jusqu’à la barrière de 
la Mailloux, à l’angle du poteau du chemin qui conduit 
à la Meuse.

4° lot. — Du dernier point ci-dessus , jusqu’au poteau de là 
barrière d’Amay, maison du Sr Rosier, vis-à-vis la ruelle qui 
conduit à Ombret.

5° lot — Du dernier point ci-dessus jusqu’à la barrière de 
Loyâble , en face de là porte de la maisun de la veuve Delise- 
Les pagne.

6' lot. — Du dernier point ci-dessus , jusqu’au poteau de la 
barrière d’AUin , en face de la porte de la maison veuve 
Raes ( la traverse pavée du taubourg et de la ville de Huy 
exceptée )

7e ht. — Du dernier point ci-dessus, jusqu’au ruisseau de 
Riendottc, commune Je Gisves, limite de la province de Liège.

Tarage et ouvrages d'i.rt.
8' lot. — Du pont d’Avroy jusqu’à la limite au Riendottc’ 

ea différentes parties.

De la route n’ 2 , vis-à-vis de Seraing, jusqu’à son extrémité 
à Tenvagne.

Empierrement.
■1er lot. —- I)e la route n° 2 vis-à-vis de Seraing, jusqu’au 

aoteau de la barrière d’Ivoz à l’angle de la maison vers Liège ,
du Sr Guilmot, près de la maison du Sc Souris.

2' lot. — Du dernier point ci-dessus, jusqu’au poteau 
la baerière de la Neuville, en face de la porte de la mai

de
porte de la maison

Graindorge, dite Lacroix-Lucas.
3e lot. — Du dernier point ci-dessus jusqu’à la barrière du

......... I-i„ n c____ ■ __ •Fraigneux , vis-à-vis la porte de la maison G. François, ancienne 
maison Collard,

4' lot. —Du dernier point ci-dessus , jusqu’au poteau de 
I barrière de Tinlot,- vis-à-vis la porte de la maiso:la barrière de Tinlot , vis-à-vis la porte de la iiiaisoni du sieur 

Wilhnotte ( Maréchal. )
5' lot. — Du dernier point ci-dessus jusqu’à la limite à Ter- 

vvagne maison de la veuve Paquot.
Tarage et ouvrages d'art.

6' lof.—Entre la routen0 2 , jusqu’4 la limite d’Ans Ter- 
wagne, maison de ladite veuve Paquot.

1er lot. — Route de Francorchamps à Stavelot.
2' lot. — Embranchement de Stavelot vers Malmedy.
Cette adjudication aura lieu par soumissions et aux en

chères.
Le devis d’après lequel il y sera procédé est déposé à l’hô

tel des États, aux hôtels des villes de Liège , de Venders , de 
Ilervc , de Huy et de Stavelot, aux bureaux de M. l'ingénieur 
en chef et aux bureaux des commissaires de district.

Liège , le 13 mai 1829.
Le greffier des états de la province de Liège , 

cliev. de Tordre du lion Belgique , Brandès. 62

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Université de Liège.
Adjudication de travaux. — Le 29 mai 1829 , à midi, il 

sera procédé à l'hôtel de la régence de la ville de Liétsera procède a l'hôtel de la régence de la ville de Liège, à 
Tadpidicatiim publ que par soumission et au rabais , de di
vers travaux à exécuter à l’Université , consistant :

t° Dans la demolition et la reconstruction de la voûte de 
l'ancienne salle de la bibliothèque.

2° Dans différais travaux à faire à l’orangerie et aux pe
tites serres du jardin botanique.

3° Dans l’établissement d’un laboratoire et d’un amphithéâ
tre pour 1 ecole des mines.

4" Dans des travaux d’appropriation d’une salie de clinique 
Venenenne. 3

Les amateurs pourront prendre connaissance des devis et 
cahier des charges au secrétariat de la régence, tous les jours
depuis dix heures du matin jusqu’à midi.

. LLes soumissions devront y être remises le jour de l'adju
dication ayant onze heure» dw matin, 92

ETAT CIVIL DE L1ËGE, du 16 mai. — Naissances , 9 gar
çons , 4 filles. — Décès 1 garçon, 4hommes ,3femmes , sa
voir : Martin Dcwandre , âgé de 75 ans, prêtre , Cloître 
Sainte-Croix. — Théodore Desaive , âgé de 74 ans, drapier, 
rue Grande-Bêche , veuf d’Anne Marie Louis. — Jacques Glas- 
11er, âgé de 63 ans, barbier , faubourg Saint-Laurent, veuf
de Marguerite Eloy. — Simon Radoux , âgé de 29 ans, arn 
l ier, faubourg Vivegnis , célibataire. — Oda Rocour , âgée
71 ans, couturière, rue du Verd-Bois. —Aily Josephe Der
nier , âgée de 65 ans , couturière , me des Célcstines. — 
Anne Josephe Sougniez, âgée de 37 ans, journalière, fau
bourg St.-Léonard , épouse de Lambert Munot.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU , sur le quai de la Sauvenière , une CLEF de 
montre, bonne RECOMPENSE à la personne qui la remettra 
au n° 613, rue Gerardr.e. 9 !

Mercredi prochain , 2 heures de relevée , à la sallç de ventes, 
derrière le Palais on VElNDRA une quantité de MEUBLES, 
notamment un forte piano à 6 octaves , une cassette à secret, 
un beau secrétaire à colonnes de marbre , le tout en acajou, 
beaucoup de chaises, fauteuils et canapés, tables, bois de 
ht, 8 à 10 niatejats , archets de violoncelle, tableaux, gra
vures , miroirs , etc.

On fait des avances de fonds sur les objets déposés pour être 
vendus.

Le soussigné curateur nommé à la succession va cante de 
Nicolas Gerard, meunier, décédé à G’iViée, invit* 1 es créan
ciers de ce dernier à produire leurs titres de créance, et à 
se rL*ul<1'r 25 de ce mois, 3 heures de relevée, à ladite 
salle, a l’effet de s’entendre, sur une ire distribution, et 
decider si elle sera faite à l’ainiable.

 Charles Leroux , greffier.

AVIS A MESSIEURS LES AMATEURS DE CHEVAUX.

Je suis arrivé à l’hôtel de la Pommolette avec 
Ü une grande quantité de très beaux chevaux de

__voilures , de selle et de cabriolet race de Mek-
leiîïbourg. G. Hilgers. 84

A L'ÉTOILE D’OR, rue Royale, on VEND au prix de 
fabrique du SAVON de Marseille économique qui décrasse 
promptement le linge, et lui donne le plus beau blanc, et 
un autre idem pour la barbe et la toilette et aussi de l'ami
don, il u bleu d’azur super fin.] 95

SOCIÉTÉ DU CASINO.
MM. les associés sont informés :
i° Qu’il y aura ballottage , mercredi 20 couraut, de 11 L{2 

à 12 1heures, à la salle du spectacle.
2° Qu’ils pourront se procurer les cartes de dame, pour 

le BAL du 21 , chez Hutoy , place St.-Denis . et les cartes 
d’étranger, chez MM. les commissaires d'ordre, à partir du 18.

3° Qu’aucune carte ne sera délivrée que sur la présenta
tion de la dernière quittance ou de la carte personnelle.

4° Qu’cn conséquence , MM. les associés qui auraient perdu 
celle-ci, pourront s’en procurer une nouvelle, mercredi, à 
la salle de spectacle, de 9 à i heure.

iVÆ. Personne ne sera admis sans carte au BAL ilu 21.
Les en fans et les bonnes ne pourront entrer.
L’harmonie commencera à 5 heures, le BAL à sept.

(204) Beau QUARTIER garni, avec l’usage de la promenade 
d’un grand JARDIN, à LOUER, au n° 205, au haut de 
Pierreuse à proximité de la Citadelle.

A VENDRE DE GRË-A-GRÉ
Une MAISON avec grange, écuries, étables, puits, foul

et bât mont, jardin et prairie, située en lieu dit ELLE-MÈRE 
a BERG1LERS , occupée par la veuve Dieudonné Petitjean, te
nant du levant à M. HerLa, et du midi au chemin, tendant à 
Oleye , d’une contenance de 43 perches.

S’adresser, pour connaître les prix et conditions à IIocssa 
et Lejeune , notaires à Warcmme.

( ) RENTES A VENDRE AUX ENCHÈRES.
Le 29 niai, g 2 heures, en l’étude et par le ministère de

Me Bertrand, notaire, on vendra au plus offrant et dernier 
rentes annuelles et perpétuelles ci-après, savoir :enchérisseur, les mura .1! I L! Il, m.,, ! |1 u 1.111,I, ! - .1, ilil,-il v I ! ! ! .

1° Une de 4889 litrons 49 .dés d’épeautre , due par M. Co- 
heur et autres, demeurant à Thys.

2° Une de 715 litrons 53 dés d’épeautre, due par la Va 
Melon , de Kémexhe.

3° Une de 715 litrons 53 dés d’épeautre, due par Defays 
et la Ve Meuret.son épouse, de Mnrncffe.

4° Une de 573 litrons 91 dés d’épeautre, due par la Ve 
Davignon , demeurant à Awhou.

5" Une de 305 litrous 59 dés d’épeautre, due par la V' 
Senhers.de Keinexhe et autres.

6° Une de 238 litrons 5l dés d’épeautre, due par les re- 
présentans Poncelet, de Jeneffe.

7° Une de 7 fis. 93 cents , due par la V'Defourny , demeu
rant à Cerexhc.

8° Une de 13 fis. 25 cents, due par la dame Ve Judon , 
demeurant à Liege.

9° Une de 7 fis. 47 cents, due par Barbe Dolsaux, de Liège.
10° Une de 5 fis, 74 cents , due par Deuvöz de Willems.
f 1° Et une de 5 fis. 74 cents, due par Marie Lecbarlier , de 

Fexlie. _ ‘
Plus une pièce de terre de la Contenance de 15 perches 

26 aunes, située à Fizc-le-Narsalle, en lieu dit Àlvau.

VENTE DE DEÜX PAPETERIES,
JLe mardi, ^16 juin 1829, à deux heures anre. jniJi 0a

VENDRA publiquement en la salle de ventes de la ,jam* 
veuve Coureux , à Dînant, deux papeteries , sises à Has* 
tièrcs-Lavaux . sur la frontière de France, arrondissi'nimt iW 
Dinant-j, province de Namur, avec corps d'habitation, iar 
dins, prés, fontaines et dépendances. — La force etïiléJ 
vation du conp-d’eau peuvent faire transformer ces usines 
en d'autres étïblisseinçns , tels que forges, moulins à farine 
scieries , etc. ; la proximité de la Meuse et des grandes rou^ 
tes offrent en outre, beaucoup de facilités et d’écôptunie (lauf: 
les transports. — Cette vente aura lieu par le ministère de 
Maître Develeîte , uota:re à Dinant, à qui les amateurs neiiJ 
vent -s’adresser pour obtenir tous les renseignemens qu’ils dé, 
sireront. jJ

Une DEMOISELLE d’une famille respectable ayant recu 
une éducation très soignée, désire se placer comme gouver
nante ou dame de compagnie , les personnes qui souhaitent 
de pins amples renseignemens sont priées de remettre leur 
adresse sous les initiales P. L. poste restante à Liège. 41

282 La VENTE des MACHINES à fabriquer le« CARDES | 
provenant de L. Raymont, n’ayant pas eu lieu, elle se fera lé 
mercredi, 20 mai courant, à 2 heures de relevée, au fau
bourg St.-Laureut, n° 1106, à Liège , par le ministère de 
Me I. le es.s. notai ie , elles consistent en 25 à croquer le fil de 
fer avec leur moteur. 2 idem à la main ,2 à piquer les rubans, 
f à piquer les plaques, i à égaliser les cuirs et tous leurs ac
cessoires ; 2 étaux etc.

Ou les exposera d’abord en détail et ensuite en mass-. i.

TTn TYPOGRAPHE , Sachant très bien composer sur MA
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette touille.

VILLE DE HERVE.
L’ADJUDICATION publique des TRAVAUX de répara- 

tion et. d’entretien du pavé de la traverse de Hervé . jusqu’au 
premier janvier 1832, aura.lieu au bureau de la régence ils 
ladite ville , le vendredi 29 mai courant, aux dix heures 
du matin.

Les personnes qui voudront se rendre adjudirat.r«’.' de 
eèfte entreprise seront tenues de déposer au bureau de ln ville 
de TADJUD1CATION une soumission rachetée contenant leurs 
ofiVesr- par aime earé-e tant en rc'evé à bout avec pavés et sa
bles neufs qu’en relevé à Iront avec pavés vieil\ et sable neuf-

Le çalécr des. charges Cut déposé an bureau cù l’on peut
en prendre connaissance.

3l I VENTE DE MEUBLES POUR CAUSE DE DÉCÈS.

Vendredi rrnehain, à 2 heures rrériscs. il sera^eeju 
par le mini-tère du notaire Dttsart. dans une des ’’ .CVrc 
Dalles des Drapiers-, rue Féron-drée, tous le: ME .°; 
d’une supeession : n-itam-nent. commodes, ga"delvdrps. m"0'1’- 
litter'ç, tables, chaises, batterie de cuisine . etc. Arg. comptai!

A VENDRE un bean TILBDRT, presque neuf pliez M.
TREPONT, Mil. sellier, au pied du pont des A relies.

A LOIJEK une belle MAISON, sise devant Saint-Thon^
S’adresser rue Neuve , derrière le Talais , n° 397.

Un ELEVE en PHARMACIE, peut sc pté-enter chez 

J. F. Debaty , pharmacien à Dison.

Beau COUPE bien conservé à vendre au n° 415 >rue ^°rg5 
Fortune.

A LOUER pour la St.-Jcan prochn n , •' '^s L. .(-nient 
tranquilles et sans en fans. un beau QUARTIER- en |j.liei 
indépendant, composé de trois salons. chambre d< < ^ t g.
cave, cuisine etc. S’adresser place derrière St-Paf n

A VFNDRE un TOMBEREAU à quatre roues, 
la BATTE, n» fl 10.

S’adresser suf

U p 'i foiv^La commission générale de la guerre. rappf“1 .j a|.je,n(Tit 
ni ont encore des déclarations à la charge <11 ( (je ]a loi

... « i non —..’on VPIII* i *—
qill UHL eiUJUIC «1«---» UPOIUIIHI'UI.T «• •>* ----- f vPI’tU l-
de la guerre, concernant l'année I828.q'jen' fajre voleir 
du 8 novembre 1815, n° 36 le terme fixe olir ledit
leurs réclamations et présenter leurs ,m’l)l(I'1 prochü'11<'<■ r-„ien'exercice; va expirer au dernier du mois •»» ce qui 
et les invite à ne pas laisser passer ce ter.nr 1'g]anialioflÎ3
traînerait nécess »ircment la déchéance de c,I1VjnarteniCDt“® 

' • ' - .......... s délai au depaumais,île présenter leurs pieces sans 
la guerre.

Il sera procédé le 26 mai 1829 , p n n I e va j j prI> pl (^csoanlevant (Ici
colnncl ? cher r er. directeur des magasins ( '> rrljudiC‘1^,0,î
objets de constructions du royaume à Anvers,
de différais objets nécessaires aux i ou^!
l’année I829, et consistant principaleinen en
ouvrages, fournitmes de bureaux, etc. ete. ...lcjIT1iniste3 

Il pourra être pris, au bureau HTihImi'Cé _ pt 
provinciale, communication (lu cahier des c r. 
auxquelles cette adjudication aura lieu.

Liège, le 12 mai 1829.

II. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Spe tade(1




